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expliquer le rôle du tribunal, votre propre rôle, les règles de preuve et
de procédure, les droits et obligations des parties et beaucoup d'autres
sujets tout aussi importants. Ils vous aideront à communiquer par lettre,
par voie de décision, au comptoir du greffe, au téléphone ou même 
au cours d'une audience, avec ceux qui s'adressent à vous en quête de
justice : les justiciables. 

Ce guide est composé de trois parties. 

• La première partie, Qu'est-ce que le langage clair?, expose les 
principales règles qui permettent de simplifier les communications. 
Cette partie traite principalement de la simplification des écrits, 
mais les règles énoncées sont aisément transposables aux commu-
nications verbales. Notez qu'il ne s'agit que d'un survol des règles 
du langage clair. Il existe sur ce sujet beaucoup d'autres ouvrages
qui vous aideront à approfondir ces notions.

• La deuxième partie du présent guide se veut un exemple de la mise
en œuvre des règles énoncées dans la première partie. Il s'agit en 
fait d'un texte qui tente d'expliquer à grands traits et en langage clair
les principales règles juridiques qui sous-tendent l'existence des 
tribunaux administratifs canadiens et la pratique quotidienne du 
droit dans ces tribunaux.

• La troisième partie de ce guide est constituée d'un glossaire des 
principaux termes utilisés par les tribunaux administratifs au 
Canada. Nous avons tenté de définir ces termes de manière 
simple et claire.

Nous avons voulu produire un document qui tienne compte des parti-
cularités des divers systèmes de justice administrative en vigueur au
Canada. Nous savons que la terminologie et la signification des notions
retenues dans ce guide peuvent varier d'une province à l'autre et d'un
tribunal à l'autre. Vous ne trouverez donc pas ici toutes les particularités
juridiques ou terminologiques ni toutes les subtilités de votre tribunal.
Vous aurez cependant sous la main une matière première que vous
pourrez façonner, améliorer et adapter selon votre situation, dans le 
but de mieux servir votre clientèle, en particulier les personnes ayant
de grosses difficultés de lecture.
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Nous tenons à préciser enfin que ce guide bilingue est le fruit d'un 
travail de rédaction parallèle. Il ne faudra donc pas s'attendre à ce que
chaque version soit une traduction de l'autre.

Il vous appartient de trouver les façons de transformer cette matière
première et, par exemple, de l'utiliser pour organiser des activités 
de formation, pour rédiger une série de fiches d'information à l'inten-
tion de votre clientèle ou encore pour écrire le scénario d'une vidéo
éducative.

Bonne lecture et bonne besogne!
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PREMIÈRE PARTIE : 
LE LANGAGE CLAIR

1. Qu'est-ce que le langage clair?
Le langage clair est un mode d'expression de la pensée qui vise à se
faire comprendre aisément de la personne ou du groupe à qui l'on
s'adresse. L'expression désigne également un ensemble de méthodes de
rédaction et de présentation utilisées pour produire des textes clairs et
faciles à comprendre. Le langage clair exige que l'écriture soit adaptée
à la capacité de lecture et de compréhension des personnes visées.

Le langage clair n'est pas un langage infantile ou simpliste. Il n'exige
pas que le rédacteur utilise un français de niveau primaire, ni des mots
d'une seule ou de deux syllabes. En outre, il est interdit, en langage
clair, de s'abstenir de communiquer des éléments d'information impor-
tants en supposant que le lecteur ne comprendra pas.  Le langage clair
s'adresse à des adultes et ceux-ci doivent être traités comme tels.

Voici quelques-unes des exigences du langage clair :

• se concentrer sur le besoin d'information et la capacité de 
lecture des personnes auxquelles le texte s'adresse;

• aménager la disposition de l'information pour en faciliter la 
compréhension;

• utiliser des mots du vocabulaire quotidien, des mots simples 
et précis;

• agencer convenablement les mots à l'intérieur des phrases et 
les phrases à l'intérieur des paragraphes;

• utiliser une présentation graphique et une mise en page qui 
favorisent la compréhension;

• tester le degré de lisibilité du texte pour s'assurer qu'il est 
facile à comprendre.

Il n'existe pas une technique unique de langage clair, applicable sans
discernement à tous les textes et à tous les interlocuteurs. Les tech-
niques utilisées pour produire les textes en langage clair doivent être
adaptées en fonction du destinataire, du sujet qu'on traite et du but de



la communication. Une chose demeure : le texte doit toujours être
adapté aux aptitudes de lecture des lecteurs cibles. Tant que ce résultat
n'est pas atteint, il faut le retravailler.

2. Le langage clair permet d'économiser du
temps, de l'argent et des efforts 

Les documents rédigés en langage clair sont plus faciles à lire et à
comprendre. Après les avoir lus, le lecteur est censé avoir peu de ques-
tions à poser. Ainsi, il perd moins de temps à chercher des défenses. Le
lecteur fait aussi moins d'erreurs et les choses tournent plus rondement.
Les recherches effectuées dans ce domaine ont conduit aux observations
suivantes :

• les gens qui reçoivent des formulaires rédigés en langage clair 
posent moins de questions;

• les utilisateurs remplissent plus rapidement les formulaires 
rédigés en langage clair;

• les lecteurs trouvent plus facile de comprendre les formulaires 
en langage clair;

• une fois remplis et envoyés, les formulaires en langage clair 
sont traités plus rapidement.

Au bout du compte, même si la rédaction de textes en langage clair
exige plus de temps au début, elle permet  à long terme des économies
de temps, d'argent et d'efforts.

3. Le langage clair est adapté à la cible visée
Avant même de commencer à rédiger, vous devez déterminer avec pré-
cision l'auditoire que vous visez. En effet, la principale exigence de la
rédaction en langage clair et consiste à adapter le texte aux besoins et à
la capacité de lecture des personnes auxquelles on s'adresse.                   

Selon le cas, l'auditoire visé sera : 

• le grand public;
• un certain groupe de personnes au sein de la population;
• une personne en particulier.
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Pour les textes grand public ou pour ceux qui sont conçus pour un
groupe précis, vous devez adapter la rédaction pour que la majorité
des personnes composant ce groupe comprennent le texte final. Si, au
contraire, vous vous adressez à une seule personne, il vous faut adapter
votre écriture aux caractéristiques particulières de cette personne (âge,
capacité de lecture, niveau de scolarité, familiarité avec le sujet traité
par le texte, langue maternelle, etc.).

Au besoin, une petite recherche sur les besoins et les capacités de votre
auditoire cible sera d'une grande utilité. Par exemple, entrez en contact
avec des organismes ou des gens qui œuvrent auprès de ces personnes.
Ces démarches vous aideront à préciser les caractéristiques de votre
cible.

Faites du « sur mesure ». Façonnez votre texte en fonction de votre
auditoire : mettez plus de détails lorsque l'auditoire n'est pas familier
avec le sujet traité et, à l'inverse, mettez-en moins lorsque vous abordez
un sujet qu'il connaît bien.

En cas d'incertitude au sujet du degré de familiarité de l'auditoire cible
avec le sujet traité, faites comme s'il ne connaissait pas ce sujet.

L'idéal est de toujours se demander : de quelle information l'auditoire
pourrait avoir besoin? L'organisation de votre texte doit impérativement
s'articuler autour de ce besoin.

4. Le langage clair exige un plan rigoureux
Quel que soit le type de document à produire, la première étape consiste
à organiser l'information à communiquer. Une information bien struc-
turée est plus facile et à comprendre. Cette exigence d'organisation est
d'une importance capitale dans la rédaction en langage clair. 

Le plan est sans doute le meilleur outil pour bien structurer l'information
à communiquer par votre texte.
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Phrase non recommandée : Les intéressés doivent soumettre
leur candidature avant le 10 février.

Phrase recommandée : Vous devez soumettre votre candidature
avant le 10 février.

Dans cet exemple, l'usage du vous a pour effet de rendre la phrase
moins abstraite : le lecteur sait précisément ce qu'il doit faire.

L'emploi du vous n'est cependant pas toujours approprié.

Par exemple, vous rédigez un dépliant en matière de droit criminel.
Mieux vaut écrire :

La personne qui commet un meurtre est passible d'emprisonnement à
perpétuité. 

plutôt que :

Si vous commettez un meurtre, vous êtes passible d'un emprisonnement
à perpétuité. 

Dans le dernier exemple, l'usage du vous est inapproprié, parce qu'il
insinue que la personne à qui l'on s'adresse pourrait commettre un
meurtre.

Le choix d'utiliser ou de ne pas utiliser le vous est affaire de jugement
et de contexte. Si vous commencez le texte au vous, il est important de
conserver cette formulation tout au long du texte.

Exemples :

Phrase non recommandée : Vous devez soumettre votre candi-
dature avant le 10 février. Une fois que nous aurons reçu tous
les formulaires, nous convoquerons les postulants pour une
rencontre.

Phrase recommandée : Vous devez soumettre votre candidature
avant le 10 février. Une fois que nous aurons reçu tous les for-
mulaires, nous vous convoquerons pour une rencontre.
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Privilégiez la voix active
Dans une phrase formulée à la voix active, le sujet est celui qui accom-
plit l'action exprimée par le verbe. La phrase L'avocat interroge le
témoin est à la voix active, parce que le sujet (l'avocat) est celui qui
fait l'action (d'interroger le témoin).

Dans une phrase écrite à la voix passive, le sujet du verbe ne fait pas
l'action mais la subit. La phrase Le témoin est interrogé par l'avocat est
à la voix passive parce que le sujet (le témoin) subit l'action (il se fait
interroger par l'avocat).

La phrase à la voix active a plus d'impact et est généralement plus
courte que celle à la voix passive.

Exemples :

Voix passive : La note a été envoyée par la secrétaire.

Voix active : La secrétaire a envoyé la note.

Dans une phrase à la voix active, le lecteur sait immédiatement qui
accomplit l'action. La phrase formulée à la voix passive peut aussi
avoir un sens complet, même si le rédacteur omet de préciser qui fait
l'action. Mais le rédacteur peut causer une certaine confusion s'il oublie
de mentionner cet élément.

Exemples :

Voix active : Le locataire a signé le bail.

Voix passive : Le bail a été signé. (La phrase a un sens, mais il
lui manque une information : on ne sait pas qui a signé le bail.)

Notez que l'utilisation de la voix passive n'entraîne pas toujours des
difficultés. Elle peut même être préférable à la voix active dans cer-
taines circonstances. C'est notamment le cas lorsqu'il n'est pas néces-
saire de préciser la personne ou la chose qui accomplit l'action. 

Ce genre de construction peut être utile également si on ne sait pas qui
fait l'action ou si on ne veut pas le préciser.
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Exemples :

Voix passive : Il a été décidé de mettre fin aux services du
directeur général.

Voix active : On a décidé de mettre fin aux services du
directeur général.

De l'avis unanime, la forme active des verbes est plus vivante, plus
dynamique et moins compliquée.  C'est ce qui en fait la tournure privi-
légiée du langage clair.

Privilégiez la formulation positive
Il est généralement préférable d'utiliser une tournure positive. Une
phrase négative est souvent plus longue et plus difficile à comprendre.

Exemples :

Tournure négative : Elle n'a pas oublié de déposer l'affidavit.

Tournure positive : Elle a pensé à déposer l'affidavit.

Il est parfois impossible de transformer une phrase utilisant une tour-
nure négative en une phrase positive. Il se peut donc que vous soyez
obligé de conserver la tournure négative, mais il ne faut pas en abuser.

Quant aux phrases à double négation, elles sont encore plus difficiles à
comprendre et elles doivent être évitées en langage clair.  Il est donc
important de tenter de transformer les tournures négatives doubles en
tournures positives.

Exemples :

Doubles négations : Vous n'êtes pas sans savoir que vous ne
devez pas aborder ce sujet avec le directeur.

Tournure positive : Vous savez bien que vous devez éviter ce
sujet avec le directeur.
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Manipulez les conditions et les exceptions avec 
prudence
Dans les textes à caractère juridique, la règle, les conditions et les
exceptions sont souvent énoncées en vrac dans la même phrase. Cela
augmente la difficulté de compréhension et peut être source de confusion
pour le lecteur. Le fait d'expliquer les conditions et les exceptions ne
doit pas entraver la compréhension.

Exemples : 

Phrase non recommandée : À moins que la décision ne soit
pas finale, le tribunal doit, pourvu que le demandeur ait payé
les frais requis et déposé la demande de révision dans les 
30 jours suivant la décision du tribunal, réviser sa décision.

Phrase recommandée : Le demandeur peut demander au tribu-
nal de réviser la décision. Pour ce faire, le demandeur doit
payer les frais requis et déposer une demande de révision.
Cette demande doit être déposée dans les 30 jours suivant la
décision à réviser. Le tribunal ne révise que les décisions
finales.

Phrase non recommandée : Le locateur doit, si le bail est d'une
durée d'un an, envoyer au locataire un avis d'augmentation de
loyer deux mois avant la fin du bail.

Phrase recommandée : Si le bail est d'une durée d'un an, le
locateur doit envoyer au locataire un avis d'augmentation de
loyer deux mois avant la fin du bail.

Lorsque l'énoncé d'une condition ou d'une exception est assez long, il
vaut mieux le placer à la fin de la phrase ou encore dans une phrase
distincte. Lorsqu'il y a de nombreuses exceptions ou conditions, l'idéal
est de les énumérer sous forme de liste. La liste devrait alors être
placée après l'énoncé de la règle générale.
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Exemples : 

Phrase non recommandée : Sauf si le demandeur est âgé de
moins de 18 ans, le demandeur, s'il a à la fois réussi l'examen
théorique et cumulé 12 mois de cours de conduite, peut sol-
liciter un permis de conduire.

Phrase recommandée : 

Une personne peut solliciter un permis de conduire si elle :

• est âgée de plus de 18 ans;
• a réussi l'examen théorique;
• a suivi un cours de conduite de 12 mois.

Si vous optez pour la liste, vous devez utiliser une construction uni-
forme sur le plan grammatical. Autrement dit, tous les éléments de
votre liste doivent se rapporter à l'idée ou à la personne énoncée au
début de la phrase.

Par exemple, vous devez éviter les listes comme celle-ci (l'erreur est en
italiques) :

Une personne peut faire une demande de permis de conduire si elle :

• est âgée de plus de 18 ans;
• a réussi l'examen théorique;
• l'exigence des 12 mois de cours de conduite a été respectée.

Donnez des exemples
Les exemples sont d'une grande utilité pour le lecteur. Ils servent à
illustrer des concepts et aident ainsi à comprendre. Ils doivent être
placés tout de suite après les idées que vous voulez clarifier. Il est
toutefois recommandé de ne pas en mettre trop.

Certains graphistes recommandent souvent  de réunir les exemples
dans un petit encadré pour les mettre mieux en en évidence. On recom-
mande aussi d'élargir les marges pour faire mieux ressortir les exemples.
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Raccourcissez les paragraphes 
Comme les phrases, les paragraphes longs contiennent généralement
beaucoup d'information et d'idées. Ils sont donc forcément plus diffi-
ciles à comprendre. Les paragraphes doivent donc être courts. Chacun
d'entre eux ne doit traiter que d'un seul sujet. Respectez la règle : « une
idée, un paragraphe ».

Utilisez des titres et des sous-titres clairs et descriptifs
Un titre clair et descriptif facilite la recherche d'information dans le
texte. Le titre doit donner suffisamment d'information pour indiquer
clairement ce dont il est question dans la section ou la partie qu'il 
chapeaute.

Le titre peut être formulé sous forme de question. Par exemple :
Qu'est-ce que le langage clair? Il peuvent aussi annoncer l'information
qui suit. Par exemple : Conseils pour mieux écrire en langage clair.

Mieux vaut éviter un titre qui informe peu le lecteur sur le contenu de
la section. Par exemple, la seule information que le titre Introduction
donne au lecteur, c'est que cette partie est placée au début du texte.
C'est sans doute la raison pour laquelle ce titre est de moins en moins
fréquent de nos jours.

Orientez vos lecteurs vers d'autres sources 
d'information
Il se peut que vos lecteurs aient encore des questions après avoir 
terminé la lecture du texte. Il est avantageux de leur recommander
d'autres sources d'information. Il peut s'agir d'un site Web, d'une ligne
téléphonique d'aide ou de documentation écrite. Grâce à ces autres
sources d'information, ils pourront trouver réponse à ces questions.

Exercez-vous!
Il est sans doute beaucoup plus facile de rédiger, sur un sujet complexe,
un texte compliqué et difficile à comprendre qu'un texte clair et simple.
La maîtrise de la rédaction en langage clair nécessite un long travail
d'apprentissage. Il ne vous suffira certainement pas de lire le présent
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guide pour commencer à rédiger en langage clair.  Vous devrez d'abord
étudier les règles du langage clair et les pratiquer dans le quotidien
jusqu'à les maîtriser.

6. Conseils à suivre pour présenter des 
textes rédigés en langage clair

Les documents agréables à la vue et contenant des informations bien
agencées sont plus faciles à lire, à comprendre et à utiliser. Voici
quelques conseils qui vous aideront à présenter correctement les docu-
ments rédigés en langage clair.

Aérez votre texte
Un document contenant d'énormes blocs de textes et peu d'espaces
blancs intimide les lecteurs, particulièrement ceux qui ont de faibles
capacités de lecture. Le fait d'aérer le document en ajoutant des
espaces aux endroits appropriés rend ce document plus attrayant et 
plus facile à comprendre.

Pour bien aérer un document, vous devez :

• augmenter la largeur de vos marges;
• laisser davantage d'espace autour de chaque paragraphe ou 

groupe de paragraphes que vous voulez mettre en évidence. 
Cette façon de faire s'emploie notamment pour présenter les 
longues citations. 

On recommande alors d'agrandir la marge de gauche et de droite et de
réduire l'interligne;

• laisser plus d'espace avant les titres qu'après ceux-ci, de sorte 
qu'ils soient visiblement rattachés au texte qui suit;

• laisser plusieurs lignes vierges pour marquer la fin de chaque 
chapitre ou de chaque section de votre document.

En général, on estime que les espaces laissés en blanc devraient
représenter environ 20 % de la surface de chaque page écrite en 
langage clair. 
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Choisissez une police et une taille de caractères appropriées

Une police de caractères est une famille de caractères typographiques
utilisés pour produire un imprimé. Arial, Times New Roman et
Courrier New sont des polices de caractères. On utilise aussi le
mot « fonte » en typographie.

En typographie, les empattements (ou serifs en anglais) sont les petites
extensions qui forment la terminaison des caractères de certaines
polices. Ces caractères sont aussi reconnaissables par le fait qu'ils sont
constitués de lignes minces et de lignes plus épaisses.

Exemple : 

Ylm (Times New Roman, avec empattements)

Les polices de caractères sans empattement n'ont pas les petites exten-
sions qui forment la terminaison des caractères.

Exemple : 

Ylm (Arial, sans empattements)

Les polices de caractères avec empattements sont plus faciles à lire que
celles qui n'en ont pas. Il faut donc utiliser les polices de caractères
avec empattements. Celles sans empattement conviennent bien mieux
aux titres et servent à mettre certains mots plus en évidence.

Souvenez-vous que plus les caractères sont petits, plus ils sont difficiles
à lire. Il faut donc utiliser aussi des caractères assez gros pour ne pas
décourager votre cible. Les caractères de 12 points sont le minimum
recommandé en langage clair. 

Évitez les longs paragraphes en italiques, car ils sont très difficiles à
lire.

Justifiez votre texte à gauche seulement
Le texte d'un document en langage clair devrait être justifié (égal) à
gauche et irrégulier à droite. Cela facilite la lecture. Le présent texte
est justifié (égal) à gauche et irrégulier à droite. Les textes justifiés à
gauche et à droite sont très courants, mais ils ne sont pas pour cela plus
faciles à lire.
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Présentez vos titres et vos sous-titres de façon à les
faire ressortir
L'apparence des titres doit être différente de celle du reste du texte.
Pour faire ressortir davantage les titres, vous avez plusieurs choix :
changer la police de caractères ou le style (gras, souligné, taille des 
lettres, etc.). Les titres et les sous-titres d'un même niveau doivent 
être d'un style uniforme. Cette cohérence a l'avantage d'informer les
lecteurs sur la structure du texte et elle facilite leur compréhension.

Selon la façon dont vous avez structuré votre texte, vous aurez des
titres et des sous-titres de plusieurs niveaux. Par exemple, vous pourrez
avoir un grand titre en caractères gras et majuscules, un premier sous-
titre en caractères gras plus petits, un autre sous-titre de troisième
niveau qui sera en italiques et un dernier en maigres. 

Évitez les blocs de texte énormes
Les textes qui sont découpés en énormes blocs de texte peuvent être
intimidants pour certains lecteurs. Au lieu de découper votre texte en
grands blocs successifs (qui sont en fait de longs paragraphes), vous
pouvez :

• regrouper vos idées en plus petits paragraphes coiffés par des 
sous-titres;

• avoir recours aux listes à puces (comme celle-ci) ou à 
numéros;

• insérer des tableaux pour compléter votre pensée;
• ajouter des images pour illustrer des notions abstraites;
• utiliser des encadrés pour présenter certaines parties du texte, 

par exemple les explications techniques. 

Travaillez avec des graphistes
Faites appel à des graphistes qui sauront vous suggérer des solutions à
la fois efficaces et agréables à l'œil. Les conseils sur l'agencement
graphique énoncés dans la présente section sont vraiment des conseils
de base. En effet, une multitude d'autres considérations doivent être
prises en compte. Si vos ressources et votre échéancier le permettent, il
est toujours indiqué d'avoir recours aux services d'un expert en design
graphique. 
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7. Testez la lisibilité de votre document
Pour tester la lisibilité de votre texte, le plus simple est de demander
l'avis d'une personne qui a plus de recul que vous par rapport au texte.
Cette personne vous dira si vous avez atteint vos objectifs de clarifica-
tion et de simplification. 

Il existe plusieurs façons de tester un texte. Si vous ne disposez que 
de peu de temps et de peu d'argent, demandez à des gens de votre
entourage d'y jeter un coup d'œil.

Il peut aussi être profitable de « laisser dormir » le texte quelques jours
dans votre tiroir. Après cette période de détachement, lorsque vous
relirez votre texte, vous poserez sur lui un regard neuf et différent.
Cela vous permettra de déceler les parties qui méritent encore d'être
travaillées, que ce soit sur le plan de la syntaxe, du vocabulaire, de la
disposition ou de la cohérence.

Si votre situation le permet, soumettez votre texte à un groupe repré-
sentatif de votre auditoire. Par leurs commentaires, ces personnes 
pourront vous aider à mesurer le degré de simplicité de votre texte.
Cette information vous aidera grandement à savoir si vous devez modifier
votre texte et, dans l'affirmative, comment le faire.

Lisibilité et indices de lisibilité
La lisibilité est la facilité avec laquelle un lecteur moyen peut lire un
texte, le comprendre et le mémoriser, du moins partiellement. Elle est
influencée par le choix des mots, le type de caractères utilisés pour
l'imprimer, les espaces laissés en blanc autour de ce texte et la manière
dont il est mis en page.  

Pour évaluer la lisibilité, les Américains ont mis au point un instrument
très pratique appelé « Fog Index », qui a été perfectionné et adapté à
différents types de textes et d'auditoires.  

Il existe maintenant une bonne quarantaine d'indices de lisibilité, mais
nous nous contenterons de parler du plus simple. Il s'agit de l'indice de
Gunning, qui est donné par  l'équation 

I  =   (L+M) x 0,4.
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Dans cette équation, I désigne l'indice de lisibilité, L est le nombre
moyen de mots par phrase, et M est le pourcentage de mots longs (plus
de trois syllabes ou de plus de sept lettres) par rapport  au nombre total
de mots du texte. Quant au chiffre 0,4, c'est un facteur constant choisi
pour ramener le résultat du calcul à un chiffre correspondant à un
niveau de scolarité.

Une cote de 6 correspond à une 6e année. Une cote de 12 est considérée
comme le maximum pour les textes grand public, car elle correspond à
une scolarité secondaire complète.

À titre d'illustration pratique, prenons un paragraphe d'environ 90 mots
pour en calculer la lisibilité avec l'indice de Gunning :

« Ceux d'entre nous pour qui lire est naturel et pour qui la langue écrite
est aussi facile à comprendre que la langue parlée ne peuvent sans
doute pas imaginer la frustration que les personnes qui ont de la diffi-
culté à lire éprouvent devant un système de justice où les documents
surabondent. Comment peuvent-elles comprendre la procédure et les
règles du tribunal? Comment peuvent-elles comprendre les documents
produits par la partie adverse? Comment peuvent-elles comprendre la
décision même du tribunal? La solution à ce problème comporte néces-
sairement de multiples facettes. »

Comment calculer l'indice :
1. Vous comptez le nombre de mots du 

paragraphe       . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 mots
2. Vous comptez le nombre de phrases  . . . . . . . . . . 5 phrases
3. Vous calculez la longueur moyenne des phrases. 

Pour cela, vous divisez le nombre total de mots 
par le nombre de phrases, soit 90 / 5 =    . . . . . . 18 mots 

4. Vous comptez le nombre de mots longs 
(plus de 3 syllabes)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 mots

5. Vous calculez le pourcentage de mots longs.  
Pour cela, vous divisez le nombre de mots 
longs (24 mots) par le nombre total de mots 
(90) et vous multipliez le résultat par 100, 
soit (24 /90)  x 100 = . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 pour cent
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6. Vous additionnez la longueur moyenne de 
la phase et le pourcentage de mots longs, 
soit 18 + 26 =  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 points

7. Vous multipliez le résultat obtenu par 0,4, 
soit  44  x  0,4 =  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 points

En résumé, en remplaçant les lettres de l'équation I = (L+M) x 0,4 par
leurs valeurs, vous avez  calculé  (18+32)  x  0,4 = 17. Par souci de
simplification, nous avons arrondi certains chiffres.

La cote 17, qui correspond par hypothèse à une scolarité supérieure à
la 12e année, signifie que le texte est difficile à comprendre pour le
grand public. À la lumière de tout ce qui a été dit dans le présent
guide, l'indice de 17 obtenu pour ce paragraphe n'a rien de surprenant.
En effet, la première phrase, à elle seule, contient 51 mots, et l'ensemble
du texte contient 26 pour cent de mots longs. 

Maintenant que nous savons que ce texte est difficile à comprendre,
essayons de le relire avec des yeux neufs. Nous voyons qu'il comprend
des termes très littéraires (surabonder, facette), et un mot de 13 lettres
(nécessairement), ce qui en réduit la lisibilité.

Comme tous les indices, les indices de lisibilité doivent être utilisés
avec circonspection, et leur emploi ne doit pas vous inhiber. Des mots
comme Canadiens, Canadiennes et applications sont sans doute longs,
mais ils ne posent de graves problèmes de compréhension. Dans les
cas où l'on estime que ces mots font augmenter l'indice sans accroître
le degré de complexité du texte, on les enlève du calcul et l'indice
tombe facilement d'un ou de deux points. 

Pour vous renseigner sur les indices de lisibilité, il vous suffit d'écrire
cette expression dans la fenêtre de recherche de Google et de cliquer
sur « Rechercher ». Vous trouverez ainsi une documentation à la fois
abondante et fort utile sur ce sujet.                     
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DEUXIÈME PARTIE : 
LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS*

1. Définition d'un tribunal administratif
Au sens large, un tribunal est un organisme public qui traite, en fonc-
tion des règles prévues par la loi, les causes qui lui sont soumises. La
principale mission d'un tribunal consiste à prendre des décisions au
sujet de litiges ou de problèmes que des citoyens n'arrivent pas à
résoudre eux-mêmes par la négociation, la médiation ou autrement.
Devant un tribunal, les décisions sont prises par un ou plusieurs
décideurs. 

2. Les tribunaux administratifs
Les tribunaux administratifs ont été créés pour faciliter l'accès à la 
justice pour tous les citoyens dans leurs relations avec l'administration
publique. Le terme « tribunal administratif » désigne une très grande
variété d'organismes différents qui ont beaucoup de choses en commun.

Ces caractéristiques communes sont les suivantes :

• Sur le plan du fonctionnement, les tribunaux administratifs 
sont soumis à des règles de preuve et de procédure peu 
nombreuses, mais aussi beaucoup plus souples que celles 
des autres tribunaux. Dans la majorité des cas, ce sont les 
tribunaux administratifs qui déterminent eux-mêmes ces règles.

• Chaque tribunal administratif est spécialisé dans un domaine 
précis : les relations de travail, l'expropriation, les permis 
d'alcool, l'assurance-chômage, les droits de la personne, etc. 
La liste est très longue. En effet, au Canada seulement, on 
dénombre près d'un millier de tribunaux administratifs œuvrant 
au fédéral, dans les provinces et les territoires. 

* Les termes techniques et juridiques utilisés dans cette partie sont tous définis dans
le glossaire, aux pages 55 à 104.
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• Un grand nombre de tribunaux administratifs sont liés à un 
organisme gouvernemental. La loi exige cependant que tout 
tribunal administratif soit autonome et indépendant de toute 
influence, dont celle que pourrait exercer le gouvernement. 
En effet, même si un tribunal administratif en particulier est 
créé par une loi adoptée par le Parlement ou une assemblée 
provinciale, qu'il est rattaché à un organisme public et que les
décideurs qui y travaillent reçoivent leur salaire du gouverne-
ment, le tribunal et les décideurs doivent être indépendants du 
gouvernement. Les décideurs doivent avoir la liberté de rendre 
les décisions qu'ils pensent correctes en fonction de la loi, sans
crainte de perdre leur emploi ou de voir le gouvernement 
réduire leur budget ou abolir leur tribunal.

• Parmi les autres exigences fondamentales imposées aux 
tribunaux administratifs et à leurs décideurs, il y a la neutralité 
et l'impartialité. Cela signifie qu'ils ne doivent pas avoir 
d'intérêt ou de parti pris au sujet des causes qu'ils traitent. 

Les tribunaux administratifs se distinguent aussi par :

• les types de litiges dont ils s'occupent : 
– les affaires dans lesquelles une partie est le gouvernement 

et l'autre est un individu;
Exemple : la Commission de l'immigration et du statut de 
réfugié du Canada, qui a notamment pour fonction de ren
dre des décisions sur des questions touchant les immigrants 
et les réfugiés;

– des affaires où toutes les parties sont des citoyens :
Exemple : la Commission de la location immobilière de 
l'Ontario, qui tranche les litiges entre les propriétaires et 
les locataires de logements; 

• le nombre de litiges dont ils s'occupent.

Certains tribunaux peuvent traiter chaque jour un grand nombre d'affaires
très courtes, qui ne prennent que quelques minutes. D'autres traitent
plutôt d'affaires très complexes qui concernent plusieurs parties et qui
peuvent durer plusieurs jours, voire des mois.
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3. Le secrétariat du tribunal administratif : 
le greffe

Le secrétariat du tribunal administratif est assuré par le greffe. C'est le
service administratif du tribunal. Outre l'audience, qui constitue le
cœur des activités du tribunal, une foule d'autres activités doivent être
menées pour assurer le bon fonctionnement d'un tribunal. En fonction
de la taille du tribunal et du nombre de dossiers qu'il traite annuellement,
le greffe peut être plus ou moins important en termes de taille et de
nombre d'employés. 

Le greffe se situe généralement dans l'édifice du tribunal. Il se présente
habituellement sous la forme d'un comptoir de services.

Ses principales fonctions sont les suivantes :

• C'est l'endroit où les parties apportent leurs procédures et leurs 
pièces pour les faire verser à leur dossier.

• C'est aussi à cet endroit que les parties font timbrer leurs 
procédures. Faire timbrer les procédures signifie payer un 
montant, faire estampiller l'original de la procédure et y 
apposer un numéro de dossier.

• La plupart des documents officiels qui sont envoyés par un 
tribunal, comme les avis d'audition, proviennent en fait du 
greffe de ce tribunal. 

• C'est également au greffe que les parties peuvent s'informer 
sur les procédures et obtenir les formulaires nécessaires.

• Le greffe met souvent à la disposition des citoyens des formu-
laires pour les demandes plus habituelles comme les demandes 
de remise ou de rétractation. 

• Pour obtenir des copies de procédures, de pièces ou d'autres 
documents, il est possible de s'adresser au greffe. Dans la 
plupart de ces cas, il faut cependant payer les frais de photo-
copie.

• Finalement, le greffe est aussi l'endroit où l'on garde tous les 
dossiers des décisions du tribunal.

Il est à noter que certains tribunaux administratifs qui agissent sur tout
le territoire d'une province, ou même d'un océan à l'autre, n'ont pas un
comptoir de greffe ni même des salles d'audience dans chaque région
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(district). Les décideurs vont alors de région en région pour tenir des
audiences au gré des besoins. Dans ces cas, ce sont les employés du
greffe d'un grand centre qui s'acquittent de certaines tâches du tribunal
concerné, par exemple la préparation de l'horaire des audiences et l'envoi
des avis d'audition. 

Pour ce qui est de certaines autres fonctions  du greffe telles que la
réception des pièces, des procédures, etc., on met à contribution les
employés du greffe d'un autre tribunal, par exemple  celui de la Cour
provinciale, qu'on retrouve dans toutes les régions.

Les employés du greffe, dont le greffier, effectuent des tâches adminis-
tratives diverses. Le greffier occupe aussi souvent des fonctions officielles.
Par exemple, certaines procédures doivent être signées par le greffier
pour avoir une valeur légale. C'est parfois le cas pour l'assignation à
comparaître (aussi appelée citation à comparaître ou subpoena).

4. Le décideur 
Les audiences des tribunaux administratifs sont dirigées (présidées) par
un ou plusieurs décideurs. Dans ce texte, le terme décideur désigne à la
fois un décideur agissant seul et les décideurs agissant collectivement.
Ce terme, très général, peut notamment inclure les régisseurs, les 
commissaires, les juges administratifs, les arbitres et les membres.
Chaque tribunal utilise d'ailleurs un terme particulier pour désigner 
ses décideurs. Ceux-ci sont souvent des avocats, parfois même des
juges, et ils possèdent généralement une expérience dans le domaine 
de spécialité du tribunal.

Dans les audiences tenues par certains tribunaux administratifs, le
décideur est accompagné de personnes qui le conseillent et l'aident à
préparer sa décision. Ces personnes portent souvent le titre d'assesseur.

Les décideurs et les assesseurs sont nommés ou remplacés par le 
gouvernement selon un processus prévu par la loi.
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Le décideur à l'audience
Avant de commencer une audience, le décideur lit le dossier relatif à la
cause. Ce dossier contient toutes les procédures, les pièces et parfois
même les mémoires (argumentations écrites) préparés par les parties.
Le décideur se fait ainsi une bonne idée de la cause et des aspects 
contestés (ou litigieux) avant l'audience. Cela lui permet aussi de se
préparer et de revoir au besoin les notions juridiques qui s'appliquent 
à ce type de situation. 

Au cours de l'audience, c'est le décideur qui prend les décisions. Une
des tâches principales du décideur est d'écouter la preuve que les parties
présentent. Cette tâche est importante, parce que c'est à la lumière de
cette preuve que le décideur rendra sa décision.

En théorie, ce n'est pas le décideur qui interroge ou contre-interroge les
témoins au cours de l'audience. Ce n'est pas lui non plus qui choisit les
documents à mettre en preuve. Par contre, le décideur peut choisir 
d'intervenir plus activement, surtout lorsqu'une partie ou les deux parties
ne sont pas représentées. En conséquence, le décideur peut parfois
mener lui-même l'interrogatoire des témoins et choisir, parmi les docu-
ments apportés par les parties, ceux qui sont pertinents et ceux qui le
sont moins.

Le décideur et la décision
Une fois que les parties ont terminé la présentation de leur preuve ainsi
que leurs plaidoiries, le décideur a plusieurs options :

• Il peut se retirer pour réfléchir à la décision qu'il va rendre 
et pour consulter les règles de droit qui s'appliquent. Cette 
période de réflexion s'appelle le délibéré. Le décideur peut 
délibérer quelques minutes ou encore remettre (ajourner)
l'audience à une autre date pour délibérer plus longtemps. 

• Il peut aussi rendre sa décision immédiatement, sans délibération.
• Indépendamment de toute délibération, le décideur peut rendre 

sa décision par écrit ou la livrer oralement dans la  salle 
d'audience. Dans ce dernier cas, on dit que le décideur a 
rendu sa décision sur le banc. 

• Il est possible aussi que le décideur rende sa décision oralement, 
mais qu'il mette ensuite par écrit les motifs de cette décision. 
Lorsque la rédaction de la décision est terminée, le greffe 
envoie le document aux parties.
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Il est à noter que les règles des tribunaux administratifs exigent souvent
que les décisions soient rendues par écrit et envoyées aux parties.

5. L'avocat et le représentant 

L'avocat
L'avocat est un professionnel spécialisé dans le domaine juridique. Son
travail consiste à conseiller ses clients et, au besoin, à les représenter
devant le tribunal. L'avocat s'occupe aussi de rédiger certains docu-
ments comme les procédures ou les argumentations écrites. Enfin, 
l'avocat développe, avec son client, une certaine stratégie pour mener 
à bien la cause de ce dernier.

L'avocat est tenu au secret professionnel. C'est-à-dire que les informations
et les documents donnés par le client à son avocat, et même le contenu
de son dossier en général, demeurent secrets. L'avocat ne peut pas
divulguer ces informations sans la permission de son client. 

Le travail de l'avocat
La première étape du travail de l'avocat est la cueillette de l'information
auprès de son client. Pour faire un bon travail, l'avocat doit bien
comprendre la situation du client. Il cherche donc à savoir quelles sont
les preuves disponibles et à en évaluer la qualité. Ensuite, en fonction
des règles de droit applicables et de la preuve disponible, l'avocat 
conseille son client sur les options qui s'offrent à lui. Même si c'est
l'avocat qui est l'expert, la décision de choisir une option plutôt qu'une
autre revient au client : c'est sa cause. Parmi les options disponibles 
on trouve :

• le statu quo (ne rien faire);
• la négociation d'une entente (sans aller au tribunal);
• l'introduction d'un recours devant le tribunal;
• l'introduction d'une défense contre un recours déjà intenté;
• une option combinant ces diverses possibilités.
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Si le client choisit de tenter de conclure une entente, l'avocat l'accom-
pagne dans ce processus. Il existe de nombreuses techniques, appelées
modes alternatifs de règlement des conflits, pour régler un litige en
misant sur l'entente. De nombreux tribunaux administratifs recommandent
d'ailleurs des mécanismes comme la médiation et la conciliation pour
favoriser ce genre de règlement.

Si le client choisit plutôt d'intenter un recours ou si un recours est déjà
intenté contre lui et qu'il décide de se défendre, l'avocat prépare les
procédures et l'audience. L'avocat rédige alors, selon le cas,  les procé-
dures ou les formulaires exigés par le tribunal administratif.

L'avocat avant l'audience
Entre le début des procédures et l'audience, l'avocat s'occupe des 
communications avec l'autre partie, notamment au sujet de la preuve.
En effet, tout au long de l'évolution du dossier, les parties peuvent
communiquer par lettre, par téléphone, par courriel ou en personne.

Les règles des différents tribunaux administratifs prévoient souvent 
que les parties doivent déposer leurs pièces dans le dossier du tribunal
plusieurs jours avant l'audience et les faire parvenir à l'autre partie. Des
discussions peuvent avoir lieu entre l'avocat et le client au sujet de ces
preuves.

Il arrive fréquemment que la situation évolue peu avant l'audience.
L'avocat peut alors saisir les opportunités qui se présentent pour trouver
un  terrain d'entente. La majorité des recours intentés devant un tribunal
se terminent d'ailleurs par une entente entre les parties, donc sans qu'un
décideur ne prenne de décision. 

L'avocat à l'audience
Au cours de l'audience, l'avocat parle au nom de son client. C'est lui
qui communique avec l'autre partie et avec le décideur. L'avocat inter-
roge les témoins qu'il a convoqués. C'est lui qui contre-interroge les
témoins de l'autre partie. 
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Une fois la preuve terminée, l'avocat argumente (plaide) pour son
client et procède de la façon suivante : 

• Il établit des liens entre les différents éléments de preuve 
présentés.

• Il donne son opinion sur la qualité des preuves, leur pertinence, 
leur valeur probante.

• Il recommande au décideur ce qu'il y a lieu de retenir comme 
vrai et ce qui est invraisemblable ou douteux.

• Il explique quelles règles de droit devraient s'appliquer et 
pourquoi.

• Il souligne les lacunes de la preuve présentée par la partie 
adverse.

Le représentant
Il est important de préciser qu'une partie peut se faire représenter
devant la plupart des tribunaux administratifs par une personne autre
qu'un avocat. Le représentant choisi peut être un membre de la famille
ou une personne qui œuvre dans un organisme de défense des droits
ou, le cas échéant, un employé du syndicat. Cela dit, une partie peut
toujours choisir de se présenter seule devant le tribunal administratif.

6. La demande principale et le demandeur
Si une personne veut qu'un tribunal administratif prenne une décision
ou intervienne au sujet de sa situation, elle doit déposer à cet effet une
demande écrite auprès du tribunal compétent. La demande est souvent
appelée requête ou contestation et constitue une procédure introductive
d'instance. Cette expression signifie que la demande sert à ouvrir le
dossier devant le tribunal. Elle servira de base à toute la cause. C'est 
en effet au sujet de la demande que le décideur rendra sa décision. 

Le demandeur 
Il existe plusieurs façons de désigner la personne qui présente la
demande. On utilise, selon les tribunaux, les termes demandeur,
requérant ou partie intéressée. Devant certains tribunaux, on utilise
plutôt des termes ou titres qui sont en lien avec la situation particulière
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qui a amené les parties devant le tribunal. Ainsi, dans un contexte de
relations de travail, on parlera de l'employé et de l'employeur. Dans une
cause portant sur des indemnités, on utilisera bénéficiaire et représen-
tant du Ministère, et ce, quelle que soit la partie qui a introduit le
recours.

Dans le présent document, le terme demandeur est utilisé pour désigner
la personne qui a introduit le recours, et l'expression demande principale
sert à désigner le document utilisé pour commencer le recours.

La demande principale
Les greffes mettent souvent des formulaires de demande principale à la
disposition des citoyens. L'utilisation de ces formulaires n'est généralement
pas obligatoire. Une partie peut donc choisir de rédiger elle-même sa
demande principale. Que le formulaire soit utilisé ou non, les règles
des tribunaux administratifs exigent que la demande principale contienne
certaines informations pour qu'elle soit valide, notamment les suivantes :

• que le demandeur s'identifie (nom, prénom, adresse, etc.) et 
qu'il identifie l'autre partie;

• si la demande principale consiste à contester une décision de 
l'administration publique, la partie doit identifier cette décision 
et en fournir des copies; 

• devant certains tribunaux, comme ceux qui agissent en cas de 
contestation d'une décision de l'administration, le simple fait 
que le demandeur écrive qu'il a l'intention de contester la 
décision peut suffire;

• devant les tribunaux qui exigent plus d'information, le demandeur
doit expliquer (ou alléguer), avec suffisamment de détails, la 
situation qui l'amène à entreprendre le recours. Ces allégations 
peuvent être divisées en paragraphes et, idéalement, ceux-ci 
présentent les événements dans l'ordre où ils se sont déroulés. 
Le demandeur doit s'en tenir aux faits pertinents et alléguer 
seulement les faits dont il peut faire la preuve. Il doit d'ailleurs 
bien établir les liens entre les faits allégués et les éléments de 
preuve disponibles.
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Par exemple :
(…) 3. Le demandeur a signé un bail le 5 décembre 2005, 

comme on peut le constater dans le bail soumis 
sous la cote D-2.

• La demande contient finalement les conclusions. Les conclu-
sions sont les demandes précises qu'une partie fait au tribunal. 
Par exemple :

(…) ordonner au défendeur de verser une indemnité de 
___dollars;

(…) ordonner au défendeur de réintégrer le demandeur 
dans ses fonctions;

(…) accorder au locataire une diminution de loyer;
(…) ordonner la délivrance d'un permis.

Il convient enfin de rappeler que le décideur ne peut pas accorder plus
que ce que la loi lui permet d'accorder et que ses pouvoirs sont limités
par la juridiction du tribunal.

7. La défense et le défendeur
La défense est, en résumé, la réponse du défendeur contre la demande
principale.

Les termes réponse et défense désignent deux notions intimement liées.
Ils désignent d'abord le document (la procédure), mais aussi le concept
juridique qui justifie un comportement qui, autrement, aurait été considéré
comme fautif ou illégal. Ce texte traite seulement du premier sens.

Le greffe met souvent un formulaire de défense à la disposition des
citoyens. L'utilisation de ce formulaire n'est pas obligatoire. Il arrive
souvent que le défendeur exprime seulement l'intention de se défendre,
sans préciser les motifs de sa  défense. Il est aussi à noter que certains
tribunaux n'exigent même pas le dépôt d'une défense pour accepter
d'entendre la cause.

Si le défendeur dépose une défense, celle-ci doit, comme la demande
principale, comporter l'identification des parties et le numéro du
dossier. 

En plus de fournir ces informations de base, le défendeur explique
dans la défense sa position face aux allégations du demandeur. C'est 
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sa version de l'histoire. L'explication du défendeur peut être plus ou
moins détaillée. 

Dans sa défense, le défendeur peut répondre à chacune des allégations
du demandeur en précisant s'il les accepte ou les conteste. Cette façon
de procéder permet au décideur de comprendre le différend en prenant
simplement connaissance des procédures.

Par exemple, le défendeur peut admettre qu'il est bien l'employeur du
demandeur et qu'il a bel et bien congédié ce dernier, mais il peut différer
d'opinion sur les motifs de ce congédiement. Le débat à l'audience
portera alors sur les motifs du congédiement.

La défense peut, elle aussi, contenir des conclusions. Celles-ci
porteront généralement sur le fait de rejeter la demande principale et 
de ne pas accorder ce qui est demandé par le demandeur.

Le défendeur
Si le terme défendeur est utilisé devant certains tribunaux administratifs,
on trouve aussi le terme intimé. De plus, comme il a été mentionné
précédemment, on utilise plutôt, devant plusieurs tribunaux adminis-
tratifs, des termes ou titres qui sont en relation directe avec la situation
particulière qui a amené les parties devant le tribunal. Ainsi, dans un
contexte de relations de travail, on aura l'employé et l'employeur. Dans
une cause traitant d'indemnités, on utilisera bénéficiaire et représentant
du Ministère, et ce, quelle que soit la partie qui a introduit le recours
devant le tribunal.

Dans le présent document, le terme défendeur sert à désigner la per-
sonne contre qui un recours a été introduit, tandis que le terme défense
sert à désigner le document utilisé par le défendeur pour informer le
tribunal de sa position face à la demande principale.

8. Les autres demandes
Comme il a été mentionné plus haut, la demande est une procédure
introductive d'instance parce qu'elle est le point de départ d'un recours
devant le tribunal. Mais, entre le moment où la demande principale est
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déposée et celui où la cause se termine, l'une ou l'autre partie peut
déposer une grande variété d'autres demandes, aussi appelées demandes,
en rapport avec la cause. Un décideur rendra une décision sur chacune
de ces demandes.

Dans cette section du texte, c'est le terme demande qui sera utilisé pour
désigner ce type de procédure.

Ce sont les règles de procédure des tribunaux qui prévoient l'existence
de ces demandes et la façon de les présenter. Les demandes sont
généralement présentées sans formalité, verbalement, le jour de l'audience.
Il est aussi possible, mais plus exceptionnel, de présenter une demande
par écrit. Les demandes écrites peuvent à l'occasion  être accompagnées
d'affidavits qui servent alors de preuve.

Peu importe que la demande soit écrite ou orale, elle sera généralement
débattue oralement au cours d'une audience. Il arrive aussi que le
décideur prenne une décision sans tenir d'audience.

Des règles plus générales (de preuve et de procédure provinciale, de
common law ou énoncées dans la Charte canadienne des droits et 
libertés) peuvent aussi s'appliquer aux tribunaux administratifs et servir
de fondement à une demande.

Cela dit, la très grande majorité des tribunaux administratifs ont adopté
une façon informelle de traiter les dossiers, et certaines des demandes
exposées dans les pages suivantes ne sont utilisées que devant certains
d'entre eux. 

Les demandes présentées avant l'audience
Ces demandes, parfois qualifiées de demandes préliminaires, mettent
en jeu l'existence du recours ou la compétence du tribunal. En effet, un
défendeur peut prétendre que le demandeur s'est trompé de tribunal
administratif. Il peut en effet arriver que le tribunal n'ait pas compé-
tence (ou juridiction) pour traiter la cause qui lui est soumise, que ce
soit en raison de l'endroit où la demande principale a été déposée (pas
le bon district) ou du sujet traité (la cause n'a pas été introduite devant
le tribunal compétent). Si le décideur donne raison au défendeur sur 
ce point, il se peut que le tribunal soit obligé d'arrêter les procédures
relatives à cette cause. 
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Ces demandes peuvent aussi servir à inclure une autre partie dans la
cause comme un intervenant ou un mis en cause. En effet, les causes
peuvent être parfois très complexes et intéresser plusieurs personnes,
groupes d'intérêts ou même le gouvernement. Ces personnes peuvent
obtenir le droit d'intervenir dans la cause si elles satisfont à certains
critères. Elles seront alors des intervenants. À l'inverse, une autre per-
sonne peut être forcée d'intervenir dans une cause à la demande d'une
partie. Elle sera alors mise en cause.

Par exemple, dans une affaire d'accident de travail entre un employé et
le gouvernement, il se peut que l'employeur soit mis en cause.

Voici quelques exemples de demandes déposées fréquemment : 

• rejet de la cause sans tenir d'audience (demande en irrecevabilité);
• ajout d'une partie (demande d'intervention, mise en cause);
• demande de détails supplémentaires sur la demande ou la 

défense (demande pour précisions);
• modifications au texte des procédures (demande d'amendement).

Les demandes relatives à l'audience
Certaines demandes touchent plutôt l'audience, le moment ou le lieu où
se tient celle-ci, de même que le décideur qui la préside. Les principales
demandes au sujet de l'audience sont donc celles qui concernent :

• un changement de la date d'audience (demande de remise);
• un changement du lieu de l'audience (changement de district);
• un changement de décideur (récusation);
• l'exclusion des témoins de la salle d'audience ;
• un huis clos (exclusion du public de la salle d'audience);
• une ordonnance de non-publication (interdiction aux médias de 

publier ce qui s'est dit dans la salle d'audience).

Les règles des différents tribunaux administratifs prévoient comment et
quand de telles demandes peuvent être présentées. Comme celles-ci
sont fréquentes, les règles liées aux demandes de remise, en particulier,
sont généralement expliquées en détail, de même que les raisons pour
lesquelles les remises peuvent être accordées par le décideur.
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Demande de remise
Puisque la demande de remise compte parmi les plus courantes, il 
convient de donner un peu plus d'information à son sujet. Les règles 
de procédure prévoient généralement que cette demande doit, sauf en
cas d'urgence, être formulée par écrit quelques jours avant l'audience.
La demande doit être signifiée à l'autre partie pour être ensuite déposée
au tribunal. Toutes les parties peuvent déposer une demande de remise.

Le fait que l'autre partie soit d'accord avec la demande de remise est 
un élément déterminant dans la décision de l'accorder ou de la refuser,
mais cela ne suffit pas en soi pour que le décideur l'accorde. Les motifs
de la demande, le temps écoulé depuis que la demande principale a été
déposée et l'ampleur du dossier sont des éléments que le décideur
prend toujours en considération.

Par exemple, une audience de trois jours avec quinze témoins qui a été
remise deux fois déjà est plus difficile à reporter qu'une audience d'une
demi-heure tenue sans témoin et qui n'a jamais été remise.

Demande de rétractation
Après qu'un décideur a pris une décision finale quant à la demande
principale, quelques demandes peuvent encore être formulées devant le
tribunal. Parmi celles-ci, la demande de rétractation de la décision
vient en tête de liste.

Cette demande, qui peut être présentée devant la plupart des tribunaux
administratifs, permet de faire annuler une décision prise en l'absence
d'une des parties, ce, dans le but de faire tenir une nouvelle audience.
Une telle demande ne peut être acceptée que dans des situations bien
précises :

• les règles de procédure prévoient souvent que la demande 
de rétractation doit être déposée au tribunal quelques jours 
seulement après le moment où la partie a pris connaissance 
de l'existence de la décision;

• la raison pour laquelle la partie était absente le jour de 
l'audience doit être assez grave (accident, maladie, décès 
d'un proche, etc.).

• la partie qui demande la rétractation doit avoir une défense 
à faire valoir au sujet de la demande principale. Un tribunal 
n'accepterait pas de tenir une nouvelle audience si le défendeur 
n'avait pas une défense valable à faire valoir. 
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9. L'audience
L'audience est l'étape de l'instance où les parties présentent leur preuve
et argumentent dans une salle d'audience en présence du décideur. 

L'audience est au cœur du droit administratif. En effet, des règles fon-
damentales prévoient que toute personne a le droit de contester, au
cours d'une audience, les décisions prises par le gouvernement à son
sujet. Cette audience doit, sauf exception, être publique, de sorte que
tous peuvent y assister. Au cours de l'audience, la personne en cause
doit avoir le droit de présenter des preuves, d'interroger et de contre-
interroger des témoins et de livrer une argumentation à un décideur.

Une audience peut avoir lieu pour traiter la demande principale, mais
elle peut aussi être tenue simplement pour traiter d'autres demandes
liées à la cause. 

Certaines audiences se font par vidéoconférence ou par conférence
téléphonique. Ces audiences, de plus en plus fréquentes, se nomment
audiences électroniques. Il y a aussi des audiences par écrit. Ce dernier
type d'audience est entièrement écrit : les procédures mais aussi la
preuve et les arguments. Les parties font parvenir leurs documents au
décideur et aux autres parties. Le décideur prend une décision à partir
de ces documents. Les demandes de remise sont souvent traitées de
cette façon. 

L'audience se divise en plusieurs étapes : l'introduction de l'audience,
l'enquête et la plaidoirie.

L'introduction de l'audience
C'est le moment où :

• le décideur (ou le greffier-audiencier, lorsqu'il y en a un) 
s'assure que toutes les parties sont présentes;

• le décideur rappelle brièvement la nature de la demande et 
explique sommairement le déroulement de l'audience. Dans 
les causes longues ou complexes, les parties peuvent aussi 
résumer verbalement leur cause au décideur;

• des demandes (préliminaires) peuvent être présentées : 
exclusion des témoins, demande de huis clos, ordonnance 
de non-publication, etc.
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L'enquête
L'enquête est l'étape où les parties présentent leur preuve au décideur.
C'est habituellement le demandeur qui présente sa preuve en premier. 
Il appelle son premier témoin à la barre. Le témoin est assermenté. Le
demandeur lui pose des questions et le témoin répond à celles-ci au
meilleur de sa connaissance. C'est ce qu'on appelle l'interrogatoire.
Une fois que le demandeur a fini d'interroger ce témoin, l'autre partie  
peut à son tour, poser des questions au témoin. C'est ce qu'on appelle le
contre-interrogatoire. Le demandeur présente ainsi tous ses témoins et
dépose ses autres preuves. Le contre-interrogatoire n'est pas obligatoire.

Une fois que le demandeur a fini de présenter sa preuve, le défendeur
présente la sienne. Ensuite, il appelle ses témoins à la barre. Il leur
pose des questions, puis c'est au tour du demandeur de leur en poser.
Lorsque le défendeur a fini de présenter sa preuve, on dit que la preuve
est close. C'est la fin de l'enquête. Il n'est en général plus question de
présenter de nouvelles preuves. Notez que le défendeur n'est jamais
obligé de présenter de preuve.

Dans certains cas, aucune des parties n'est tenue de présenter de
preuve. C'est notamment le cas lorsque les parties s'entendent sur tous
les faits, mais que la seule question à débattre concerne les règles de
droit à appliquer à la situation. Cela peut aussi arriver au cours des
audiences pour lesquelles les parties ont déjà déposé des affidavits. 

La plaidoirie
Vient ensuite l'étape de la plaidoirie ou de l'argumentation. Ces deux
mots sont synonymes. Encore une fois, c'est généralement le deman-
deur qui plaide le premier, et il est suivi du défendeur. Le demandeur
peut avoir la possibilité de répondre à la plaidoirie du défendeur. La
plaidoirie est le moment où les parties exposent au décideur leur 
version de l'affaire en établissant des liens entre la preuve présentée et
les règles de droit à appliquer. L'objectif de la plaidoirie est ni plus ni
moins de convaincre le décideur dans un ultime effort, tout en minant
la position de l'autre partie! 

Après que les deux parties ont pris la parole pour argumenter, le
décideur doit rendre sa décision. Il peut le faire sur-le-champ ou prendre
la cause en délibéré. 
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10. La preuve
La preuve est l'élément essentiel du recours devant le tribunal. Même
si une personne a une cause solide sur le plan juridique, elle n'obtiendra
pas sans preuve la décision qu'elle demande. En effet, le droit prévoit
les règles qui s'appliquent dans des situations bien précises. Pour
qu'une règle trouve application, il faut donc prouver que la situation 
en cause répond aux exigences de la loi. 

Il existe plusieurs types de preuve :

• la preuve par témoin, aussi appelée preuve testimoniale;
• la preuve documentaire, faite par le dépôt de documents;
• la preuve d'opinion, qui exige généralement le recours à un 

expert;
• la preuve par dépôt d'objets;
• la preuve par affidavit.

Il arrive également que les parties s'entendent pour admettre devant le
tribunal qu'un élément est prouvé sans qu'il ne soit nécessaire d'en faire
la preuve. C'est la preuve par admission.

La preuve par témoin
Le témoignage est de loin le type de preuve le plus commun. C'est tout
simplement le fait de faire parler une personne devant le décideur en
l'interrogeant sur ce qu'elle sait de l'affaire. Le témoignage se fait
généralement sous serment. Le serment est important. C'est un des 
outils utilisés pour encourager les témoins à dire la vérité. En effet,
lorsqu'une personne ment sous serment, donc témoigne avec l'intention
de tromper le tribunal, elle commet une infraction, le parjure. 

La façon d'interroger les témoins est généralement encadrée par des
règles. Celles-ci diffèrent selon que le témoin a été convoqué par la
personne qui interroge ou qu'il a été convoqué par une autre partie.
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La preuve documentaire
C'est le fait d'utiliser des documents comme preuve. Ces documents
peuvent notamment être : un contrat, une photo, une lettre, un rapport
ou encore un permis. Fait à noter, le dépôt en preuve d'un document est
normalement fait par un témoin qui connaît le document. Par exemple,
une photo peut être déposée par la personne qui l'a prise, par une per-
sonne qui y apparaît ou encore par une personne qui était présente au
moment où cette photo a été prise.

La même règle s'applique aux autres documents. Ainsi, un contrat peut
notamment être déposé par celui qui l'a signé ou écrit. Au même titre,
un rapport doit être déposé par l'expert qui l'a fait.

Les objets
Selon les besoins de la cause, il peut également être nécessaire de
déposer en preuve des objets.

Par exemple, dans une cause relative à l'état d'un logement où le point
en litige est le mauvais fonctionnement  d'un système de plomberie, il
peut être nécessaire de déposer les tuyaux pour montrer au décideur 
l'état lamentable de l'installation.

Quand c'est possible, le dépôt de photos des objets remplace commodé-
ment le dépôt des objets eux-mêmes.

L'affidavit
La preuve par affidavit est un autre mode de preuve utilisé. L'affidavit
est tout simplement un témoignage écrit et assermenté. Il est surtout 
utilisé dans les procédures où il n'y a pas d'audience. L'affidavit est
souvent utilisé comme preuve pour les demandes.

Le fardeau de la preuve
Sauf exception, c'est le demandeur qui a la charge de prouver que ses
conclusions doivent être accordées. On dit qu'il a le fardeau de la
preuve. Habituellement, devant les tribunaux administratifs, un fait est
prouvé lorsque le décideur juge que son existence est plus probable
qu'improbable. C'est ce qu'on appelle le fardeau par prépondérance de
la preuve.
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Pour éviter les surprises, les règles des tribunaux administratifs
exigent généralement que le rapport d'expert soit déposé un certain
temps avant l'audience pour qu'il soit admissible en preuve.
Exemple : Bernadette a cessé de travailler depuis des mois parce
qu'elle s'est blessée au travail. La Commission des accidents du
travail refuse de lui verser les indemnités prévues, alléguant qu'elle
n'est pas réellement blessée. Bernadette demande à son médecin de
préparer un rapport d'expert pour prouver ses dires.

Ratification, ratifier
1. Acte par lequel une personne ou un organisme approuve officielle-

ment des engagements pris en son nom par ses représentants.
Exemple : Les conventions collectives sont ratifiées par 
l'employeur et les syndiqués.

2.   Acte par lequel une personne donne son consentement à un acte 
posé en son nom par quelqu'un qui n'avait pas tous les pouvoirs 
nécessaires pour poser un tel acte.
Exemple : Pendant un séjour à l'étranger, Raymond écrit à Paul
pour lui demander d'acheter un appartement en son nom au prix
maximum de 90 000 dollars. Paul trouve une aubaine et achète
plutôt une maison de 100 000 dollars. Raymond devra ratifier
cette décision, car Paul a outrepassé ses pouvoirs.

Recevable, recevabilité
1.   Qualité d'un recours ou d'une procédure dont un tribunal en 

particulier peut prendre connaissance.
Exemple : Les recours judiciaires de nature criminelle ne sont pas
recevables devant les tribunaux administratifs. 

2.   Caractère d'une preuve qui peut être produite devant le tribunal.
Exemple : Ce document est recevable devant le tribunal parce qu'il
est pertinent à la cause.
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Réclamation 
1. Fait de demander quelque chose à titre de dommage ou de 

remboursement. 
Exemple : Après l'inondation de son sous-sol, Kevin a présenté 
à son assureur une réclamation pour remplacer les meubles 
endommagés.

2. Synonyme de demande ou de requête.

Recours. Outil de nature juridique qui permet à une personne de 
demander à un tribunal de prendre une décision au sujet d'une 
situation précise. Selon le cas, on parle souvent de recours
judiciaire ou de recours administratif.

Voir : Action, poursuite

Rectification, rectifier. Correction d'une erreur d'écriture ou de calcul 
dans une décision. La rectification ne peut avoir pour effet de 
changer le sens de la décision.
Exemple : Nadine a reçu par la poste la décision du tribunal. En la
lisant, elle s'aperçoit que la date de la décision n'est pas la bonne et
que le décideur s'est trompé d'année. Elle communique avec le
greffe et fait effectuer la rectification nécessaire.

Récusation, récuser, se récuser. Procédure par laquelle une partie 
conteste le droit du décideur de siéger dans une cause et demande 
qu'un autre décideur soit désigné. Le principal motif de récusation
est le conflit d'intérêts. 
Exemple : Dans une contestation de bail de logement, une des 
parties découvre que le décideur est le propriétaire du logement 
en question. Elle le récuse, estimant qu'il est en conflit d'intérêts. 
Dans certains cas, le décideur peut se récuser de lui même. 
Exemple : En entrant dans une salle d'audience, le décideur se 
rend compte que le demandeur est son cousin Émile. Il explique 
la situation aux parties et se récuse. 

Voir : Conflit d'intérêts, impartial, neutralité
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Régie. Organisme public qui agit dans un secteur économique ou 
social et dont la principale tâche est d'appliquer les normes, les 
règles et les lois pertinentes et de veiller au respect de celles ci. 
Souvent, un tribunal spécialisé est associé à une régie. Le décideur 
attaché à une régie porte le titre de régisseur.
Exemple : La Régie du logement a juridiction au sujet des relations
entre locataires et propriétaires.

Voir : Juridiction, compétence, décideur

Régisseur. Décideur œuvrant dans une régie.
Voir : Régie, décideur

Règle
1.   Norme juridique obligatoire et assortie de contraintes.

Exemple : Les règles de la circulation routière.
2. Principe qui détermine la façon de fonctionner, de faire dans une 

situation donnée.
Exemple : La loi et les règlements sont des exemples de règles
obligatoires pour tous.

Voir : Règlement, loi

Règlement
1.   Règle adoptée par le gouvernement dans le cadre plus large d'une 

loi.
Exemple : C'est le règlement qui fixe le nombre de points de
démérite associés à une infraction au Code de la sécurité routière.

Voir : Loi, règle, législation

2.   Synonyme d'entente. Signifie alors que le problème ou le conflit 
est terminé (réglé). On utilise l'expression règlement à l'amiable
comme synonyme d'entente amiable. 
Exemple : Après d'intenses négociations, les parties en sont
arrivées à un règlement à l'amiable de la cause.
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Remise, remettre. Fait de reporter une audience à plus tard, d'en  
changer la date. 
Exemple : Puisque son témoin était malade, Pierre a demandé une
remise de l'audience au surlendemain. Le décideur a accordé cette
remise.

Voir : Ajournement, audience

Renonciation, renoncer. Acte d'abandonner volontairement un droit.
Exemple : À l'audience, le défendeur a renoncé à son droit de
procéder au contre interrogatoire du témoin du demandeur.

Renvoi, renvoyer
1. Décision de faire traiter une affaire dans un autre district ou devant 

une autre juridiction.
Exemple : Demande de renvoi.

2.   Décision de traiter l'affaire devant un autre tribunal.
Exemple : La cause a été introduite devant la Cour provinciale,
mais le défendeur a demandé qu'elle soit renvoyée devant la 
Cour supérieure.

Réouverture d'enquête, rouvrir une enquête. Une fois qu'une partie 
a terminé la présentation de sa preuve, elle ne peut plus ajouter 
d'autres éléments au dossier du tribunal. On dit que la preuve est 
close. Dans certains cas cependant, une partie peut demander au 
décideur de rouvrir l'enquête, afin de produire davantage de 
preuves. Cette demande, plutôt exceptionnelle, doit s'appuyer 
sur des motifs sérieux et ne doit pas être faite par simple caprice.

Voir : Motifs

Réponse. Voir : Défense

Représentant, représenter. Personne dont la tâche est de parler à la 
place ou au nom d'une autre. Devant la Cour, l'avocat représente
son client. Devant certains tribunaux administratifs, les parties 
peuvent être représentées par une personne qui n'est pas un avocat.

Requérant. Voir : Demandeur

Requête. Voir : Demande
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Résiliation, résilier. Annulation d'un acte juridique. S'emploie surtout 
dans le domaine des contrats.
Exemple : Paulo a résilié le contrat de travail de son employé.

Résolution
1.   Action consistant à annuler un acte ou un contrat. 

Exemple : Par la résolution de la vente, l'acheteur restitue au
vendeur le bien acheté.

2.   Décision d'une municipalité ou d'une entreprise
Exemple : La municipalité a adopté une résolution pour autoriser
une dérogation au règlement d'urbanisme.

Responsabilité. Obligation pour une personne de répondre de ses 
actes devant la justice ou de réparer les dommages causés par sa 
faute à une autre personne.

Voir : Préjudice, dommage

Rétractation. Demande par laquelle on demande à un tribunal
d'annuler sa décision et de recommencer une audience (preuve, 
argumentation, décision). La demande de rétractation n'est
généralement possible que lorsque la partie qui en fait la demande 
n'était pas présente le jour de l'audience. Cette dernière doit présenter
sa demande rapidement après avoir pris connaissance de la décision, 
sinon elle sera rejetée. La rétractation n'est pas un appel. Elle ne 
remet pas en question la décision elle-même.
Exemple : En se rendant au tribunal le jour de l'audience, Paul a 
un accident d'auto. Le décideur tient l'audience et rend sa décision
en l'absence de ce dernier. Le lendemain matin, Paul se rend au 
tribunal et dépose une demande de rétractation.

Voir : Décision 
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Rétroactivité, rétroactif. Caractère de ce qui influence le passé. 
Quand on dit que la loi n'a pas d'effet rétroactif, on veut dire 
qu'elle ne peut pas s'appliquer à des actes commis, ou à une 
situation qui existait, avant son adoption. Ces termes s'appliquent 
donc à un contrat, une décision ou une loi qui produit des effets 
sur des situations passées.
Exemple : Quand l'employeur accorde en juillet une augmentation
de salaire pour toute l'année, on dit que cette augmentation est
rétroactive au 1er janvier.

Révision. Processus par lequel une décision est corrigée ou modifiée. 
La révision n'est pas un appel. En fonction des règles du tribunal, 
la révision peut être un processus par lequel :
– le tribunal administratif modifie une décision du gouvernement;
– le tribunal modifie sa propre décision (comme la rétractation

ou la rectification);
– une cour supérieure remet en cause la décision d'un tribunal 

administratif.

Révocation, révoquer. Processus par lequel une autorité administrative
(ville, ministère, agence, etc.) enlève un droit, un privilège ou une 
permission à une personne. 
Exemple : La Régie a révoqué le permis du restaurant Chez
Fatima.

Voir : Autorité administrative

Rôle. Liste des affaires inscrites pour chaque audience du tribunal.
Exemple : En arrivant au tribunal, Andréa a consulté le rôle des
audiences pour voir si sa cause y était inscrite.
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S

Saisie, saisir. Action d'un huissier de justice qui prend possession 
(saisit), en application d'une décision judiciaire, de biens 
appartenant à une personne pour payer une somme que cette 
personne doit à une autre.
Exemple : Un tribunal  a condamné Jorge à payer 5 000 dollars à
un ministère. Jorge refuse de payer cette somme. Le ministère fait
appel à un huissier de justice qui procède à la saisie de la voiture
de Jorge. Par la suite, l'huissier vend la voiture de Jorge et verse 
les 5 000 dollars au ministère.

Voir : Exécution, huissier

Serment, assermenter. Affirmation solennelle, faite sur un livre sacré 
comme la Bible, qu'on dira la vérité au cours d'un témoignage ou 
dans un affidavit. Une fois que la personne a prêté serment, on dit 
qu'elle est assermentée. 
Exemple : Le greffier-audiencier a assermenté Louis avant qu'il ne
témoigne. 

Voir : affidavit, affirmation solennelle, parjure, témoignage

Signification, signifier. Processus par lequel une personne est informée 
d'une situation juridique par la remise d'un document du greffe 
(comme un avis d'audience ou une assignation) ou d'une partie 
(comme une défense ou une demande). En fonction des règles du 
tribunal, la signification peut être faite par un huissier de justice, 
par la poste (régulière ou recommandée) ou encore directement de
la main à la main.
Exemple : L'huissier est allé chez Claudette pour lui signifier la
demande de Priscilla.

Voir : Huissier de justice, notification

Statuer. Action de prendre une décision au sujet d'une demande au 
tribunal.
Exemple : Après avoir entendu les plaidoiries des parties, le 
tribunal a statué sur la demande.

Voir : Décideur, adjudication, décision, jugement
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Subpoena. Document par lequel le tribunal ordonne à une personne 
de se présenter pour témoigner.

Voir : Assignation, convocation

Subsidiaire. Qui vient en second lieu. Qui est accessoire. Qualité d'un 
argument qui est présenté au tribunal au cas où un autre argument 
ne serait pas accepté.
Exemple : Après son congédiement, Paul a demandé au tribunal
que son patron lui redonne son poste ou, de façon subsidiaire, 
qu'il lui en donne un autre équivalent.

Sursis, surseoir
1. Ajournement, remise à une date postérieure. 

Exemple : La juge a accordé un sursis à Judith pour lui permettre
de se relever de sa maladie.

2. Action de faire cesser temporairement l'effet d'un jugement.

Suspension, suspendre
1. Arrêter l'audience pour un certain temps, faire une pause.

Exemple : Le décideur a suspendu l'audience pour le dîner.
2. Faire cesser temporairement l'effet d'une décision, d'un droit ou 

d'une obligation.
Exemple : L'exécution de la décision a été suspendue pendant 
l'appel.

T

Tacite. Qui peut être déduit du comportement d'une personne sans 
que celle ci l'ait affirmé. On utilise souvent l'adjectif tacite pour
qualifier le consentement ou l'accord d'une personne.
Exemple : Pierre passe toujours par la cour de son voisin pour se
rendre au dépanneur. Ce voisin l'a toujours vu faire et il ne lui a
jamais rien dit. On peut dire que Pierre a l'accord tacite de son
voisin pour passer sur ce terrain.
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Témoignage, témoigner. Fait pour une personne, le témoin, de parler 
devant le tribunal pour expliquer ce qu'elle sait de la cause. Une 
partie peut témoigner. Elle peut aussi convoquer d'autres personnes, 
qui ne sont pas parties à l'instance, pour qu'elles témoignent. Sauf 
dans des cas exceptionnels, le témoin doit être assermenté avant 
de témoigner.
Exemple : Le témoignage de François a été determinant aux yeux
du décideur.

Voir : Preuve, serment 

Témoin
1. Personne qui témoigne devant un tribunal.

Exemple : Pauline a convoqué deux témoins pour l'audience.
2. Personne qui voit ou entend quelque chose.

Exemple : J'ai été témoin d'un accident cet après-midi.

Témoin expert. Spécialiste invité par une partie ou par le décideur à 
donner son opinion sur un point particulier. Pour se faire une 
opinion, le témoin expert doit constater une situation (l'état des 
tuyaux d'une maison par exemple) ou se baser sur ce qu'on lui a 
dit ou encore sur des photographies. Il arrive souvent que le 
témoin expert exprime son opinion dans un rapport. Cette pièce 
peut être déposée devant le tribunal. Lorsque les règles du tribunal
le permettent, le rapport peut remplacer le témoignage de l'expert.
Exemple : Pour prouver que la plomberie était défectueuse, Pierre
a engagé un plombier comme témoin expert.

Voir : Rapport d'expert, preuve, témoin

Tiers
1. Personne étrangère à une situation.
2. Personne qui n'est pas partie à un contrat.

Exemple : J'ai signé un contrat avec mon employeur. Mon conjoint
est un tiers dans ce contrat. Il n'y est pas partie.

Voir : Opposable

3. Personne qui n'est pas partie à un recours devant le tribunal. 
Voir : Partie



Timbre, timbre judiciaire. Empreinte officielle attestant le paiement 
d'un droit. Pour qu'on puisse déposer au greffe une procédure 
(comme une demande, une demande, une défense, etc.), il faut 
qu'elle soit revêtue d'un timbre. En fait, il s'agit simplement de 
payer pour cela un certain montant au greffe. Le greffier appose 
alors une estampe et le numéro de dossier sur les documents 
pertinents.

Tribunal. Organisme rattaché au pouvoir judiciaire. Il est chargé de
trancher les litiges portant sur les droits des personnes physiques 
(citoyens, résidents), des personnes morales (compagnies, sociétés, 
associations, coopératives, organismes à but non lucratif) ou des 
administrations (fédérale, provinciales, territoriales, municipales). 
Le tribunal ne traite que les affaires qui lui sont soumises. Au 
tribunal, les décisions sont prises par au moins un décideur. 
Chaque tribunal fonctionne dans un territoire donné, et dans un 
champ d'activités donné.

Voir : décideur, juridiction, compétence, district, droit, recours

Tribunal administratif. Tribunal spécialisé dans un domaine d'activités 
et dont la fonction consiste à décider si les décisions administratives 
prises par le gouvernement sont conformes à la loi. Les tribunaux 
administratifs peuvent aussi s'occuper des litiges nés entre les 
citoyens à l'occasion de l'application d'une loi particulière. Ils sont
autonomes et indépendants des gouvernements.
Exemple : Le Tribunal canadien du commerce extérieur, la British
Columbia Securities Commission sont des tribunaux administratifs.

U

Unilatéral, unilatéralement 
1. Acte posé isolément ou décision prise isolément par une personne 

ou une organisation seule, sans consulter les autres personnes ou 
organismes qui peuvent être concernés par cet acte ou cette décision.
Exemple : L'agence a décidé unilatéralement de résilier le contrat.

2. Obligation qui s'applique à une seule personne.
Voir : Obligation
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V

Vente. Contrat par lequel une personne transfère la propriété d'un bien 
meuble ou immeuble à une autre en échange d'une somme d'argent 
ou d'un service.

Voir : Aliénation, paiement

Valeur probante. Qualité d'une preuve. Plus une preuve a de valeur
probante, plus le décideur est susceptible de la considérer comme 
convaincante.
Exemple : La valeur probante de ce témoignage est très élevée.

Voir : Crédibilité, fardeau de la preuve
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